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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La Commission des travaux a traité cette motion le 2 mai 2006 sous la 
présidence de Mme Morgane Gauthier, en présence de MM. Mark Muller, 
président du DCTI, et Jean-Bernard Haegler, ingénieur cantonal (DCTI). 
M. Grégoire Mégevand a pris le procès-verbal. 

M. Haegler a fait l’historique de cet objet, qui avait été déposé le 28 août 
1996 puis traité lors de quatre séances sous la présidence de M. J.-P. Gardiol 
puis de M. G. Krebs. Le dernier procès-verbal pertinent date du 9 février 
1999. Un rapporteur avait été désigné (en l’occurrence notre regrettée 
collègue Alexandra Gobet, qui n’a pas pu exécuter cette tâche) pour 
transmettre au Grand Conseil les réflexions des commissaires de l’époque sur 
les conditions d’adjudication dans le cadre du passage de la réglementation 
purement cantonale à l’AIMP. (Un seul commissaire est encore en fonction 
dans notre Grand Conseil !). A ce jour, aucun rapport n’a été déposé et la 
motion 1082 « traîne » dans les tiroirs de la Commission des travaux… alors 
que le tram 16 circule. 

MM. Christian Grobet et Jean Spielmann, motionnaires, ne sont plus 
députés. Ils ne peuvent donc pas retirer leur texte. 
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Discussion de la commission 

La motion est reconnue désuète. Elle est caduque et dénuée de pertinence. 
Ses dix invites sont compliquées et beaucoup de choses ont changé depuis sa 
rédaction, les travaux sont terminés. La motion est donc sans objet. 

Notre « plénum » va devoir se positionner sur le projet de loi 8679, qui 
traite des conditions d’adjudications selon les normes AIMP « revisitées ». Il 
répondra ainsi aux questionnements de la motion 1082. 

Mise au vote, la commission refuse d’entrer en matière par 10 voix (1 S, 
1 Ve, 2 PDC, 2 R, 2 L, 1 UDC, 1 MCG) et 2 abstentions (1 S, 1 Ve). 

C’est pourquoi, Mesdames et Messieurs les députés, la Commission des 
travaux vous recommande de refuser l’entrée en matière de la motion 1082. 
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Proposition de motion 
(1082) 
sur l'adjudication des travaux de ligne de tram 16 

LE GRAND CONSEIL, 
– Vu les très graves difficultés rencontrées par les entreprises genevoises 

dans le secteur de la construction; 
– Vu la volonté exprimée par le Conseil d’Etat que les crédits 

d’investissement de l’Etat, bien qu’en baisse par rapport aux années 
précédentes, servent à favoriser la relance dans le domaine de la 
construction; 

– Vu les déclarations du Conseil d’Etat à l’occasion de la votation sur la 
traversée de la rade selon lesquelles ce projet aurait permis de garantir de 
nombreux emplois dans notre canton, ce qui avait été mis en doute en 
raison de la nature particulière et de l’ampleur des travaux en cause avec 
le risque de voir une grande entreprise étrangère en bénéficier; 

– Vu l’intérêt qu’il y a, en conséquence, que l’Etat engage des travaux à la 
mesure des capacités des entreprises genevoises pour que les crédits – 
déjà insuffisants dont il dispose – bénéficient réellement à l’emploi dans 
notre canton, durement frappé par le chômage; 

– Vu la nature des travaux portant sur l’extension du réseau des transports 
publics qui répondent précisément à ce critère, ce d’autant plus en raison 
de l’expérience acquise par les entreprises genevoises avec la 
prolongation de la ligne de tram 12 de Carouge au Bachet-de-Pesay et le 
premier tronçon de la ligne 13 reliant le Rond-Point de Plainpalais à 
Cornavin; 

– Vu les risques, en raison de la crise dans le secteur du bâtiment, de sous-
enchère lors de la mise en soumission de travaux d’une certaine 
importance et d’offres faites par des entreprises en dessous des prix de 
revient pour arracher le marché, compte tenu des charges des entreprises 
locales résultant des conventions collectives de travail; 

– Attendu que le règlement L 6 2 concernant la mise en soumission et 
l’adjudication des travaux publics par l’Etat de Genève prévoit que les 
entreprises genevoises ou de l’extérieur, qui n’ont pas adhéré à une 
convention collective de travail et qui veulent soumissionner pour des 
travaux de l’Etat, doivent joindre à leur offre un engagement de respecter 
les conventions collectives et usages de la profession applicables à 
Genève, dès la date (au moins) à laquelle l’engagement a été signé; 
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– Attendu qu’il s’avère que les travaux de la ligne de tram 16 ont été 

adjugés pour une part importante à une entreprise hors du canton, privant 
ainsi les entreprises genevoises d’un important volume de travaux, ce qui 
est incompréhensible vu leurs besoins, les possibilités de trouver une 
solution concurrentielle de la part de ces entreprises et les intentions 
exprimées par le Conseil d’Etat quant à l’affectation des crédits 
d’investissement de l’Etat; 

– Vu les conséquences particulièrement graves de la décision du Conseil 
d’Etat pour les entreprises genevoises de la branche avec la mise probable 
de personnel au chômage, ce que les syndicats n’ont pas manqué de 
dénoncer dans le cadre d’une prise de position publique, 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
à lui présenter un rapport sur l’adjudication de travaux de la ligne de tram 16 
à une entreprise extérieure au canton et de lui indiquer notamment: 
1) si la commission consultative instituée par le règlement L 6 2 et dans 

laquelle siègent des représentants des partenaires sociaux a été 
convoquée pour évoquer cette importante soumission et les 
conséquences pour l’industrie du bâtiment en cas d’adjudication des 
travaux à des entreprises hors du canton; 

2) si une analyse des coûts des soumissionnaires a été faite et si le Conseil 
d’Etat s’est assuré que l’offre la plus favorable permettait effectivement 
de couvrir les coûts des travaux et qu’il ne s’agissait pas d’une offre de 
dumping; 

3) si l’entreprise vaudoise bénéficiaire de la soumission offre, pendant 
toute l’année, et au moins depuis la signature de l’engagement de 
respecter les conventions collectives genevoises, des conditions de 
travail équivalentes à celles des entreprises genevoises soumises aux 
conventions collectives de travail applicables à Genève, afin que les 
entreprises genevoises et les entreprises extérieures soient mises sur un 
véritable pied d’égalité; 

4) si les entreprises bénéficiaires des travaux disposent réellement des 
effectifs engagés à l’année suffisants pour un chantier de cette taille 
sans engager de la main-d’œuvre supplémentaire de caractère temporaire 
et sans recourir à des heures supplémentaires; 

5) s’il est exact que les entreprises adjudicataires ont adressé une demande 
d’effectuer des travaux hors des horaires normaux, notamment pour des 
travaux de nuit du fait qu’elles ne seraient pas en mesure de tenir le plan 
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des travaux, ce qui serait le signe qu’elles ne disposent pas des effectifs 
nécessaires pour ce chantier; 

6) s’il est exact qu’une entreprise genevoise qui devait être associée aux 
entreprises adjudicataires a été écartée par ses partenaires d’une manière 
pour le moins insolite; 

7) si les entreprises adjudicataires étaient à jour, comme le prescrit le 
règlement L 6 2 , avec le paiement de leurs charges sociales au moment 
de l’adjudication des travaux; 

8) si les entreprises adjudicataires ont l’expérience nécessaire pour 
accomplir les travaux en cause; 

9) si une solution concurrentielle n’aurait pas pu être trouvée avec les 
entreprises genevoises et les motifs pour lesquels elles auraient été 
écartées; 

10) si les entreprises genevoises non retenues devront mettre du personnel au 
chômage. 
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